
Aucune disposition de la partie A de la présente annexe ne sera consi-
ýomme annulant les transactions légalement effectuées conformément à
trat passé entre ennemis, si ces transactions ont été exécutées avec l'auto-
i du Gouvernement d'une des Puissances Alliées ou Associées.
Nonobstant les dispositions qui précèdent, les contrats d'assurance et de
'ance feront l'objet de conventions distinctes entre le Gouvernement de
asance Alliée ou Associée intéressée et le Gouvernement finlandais.

B. PRESCRIPTIoN
Tous 'les délais de prescription ou de limitation du droit d'engager ou de
tvre une action judiciaire ou du droit de prendre des mesures conserva-
lane les rapports juridiques intéressant des personnes ou des biens, met-
1 cause des ressortissants des Nations Unies et des ressortissants finlan-
ui en raison de l'état de guerre, n'ont pas pu engager ou poursuivre une
Judiciaire, ou accomplir les formalités nécessaires pour sauvegarder leurs
que ces délais aient commencé à courir avant ou après l'ouverture des
es, seront considérés comme ayant été suspendus, pendant la durée
1uerre, sur le territoire finlandais d'une part, et sur le territoire de celles
Itions Unies qui, conformément au principe de la réciprocité. accordent
"mlande le bénéfice des dispositions du présent paragraphe, d'autre part.
lais commenceront à courir dès la date d'entrée en vigueur du présent

Les dispositions du présent paragraphe s'appliqueront aux détails fixés
s dépôt des coupons d'intérêts ou de dividendes ou pour le dépôt, en
remboursement, des valeurs sorties au tirage ou remboursables pour tout

notif.
Lorsqu'en raison de l'inexécution d'un acte ou de l'omission d'une
'té quelconque pendant la guerre, des mesures d'exécution ont été prises
territoire finlandais au préjudice d'un ressortissant d'une Nation Unie,
Vernement finlandais rétablira les droits lésés. Si le rétablissement de
>1ts est impossible ou devait être inéquitable, le Gouvernement finlandais
nécessaire pour que l'intéressé reçoive telle compensation qui en l'occur-

>araîtra juste et équitable.
C. EFFETs DE COMMERCE

Dans les relations entre ennemis, aucun effet de commerce souscrit
la guerre ne sera considéré comme n'étant plus valable pour la seule
qu'il n'a pas été présenté à l'acceptation ou à l'encaissement dans les
Prescrits, ou que le tireur ou l'endosseur n'a pas été avisé dans ces délais
fiet en question n'a pas été accepté ou payé, ou qu'il n'a pas été protesté
esdits délais, ou qu'une formalité quelconque a été omise pendant la

3i, le délai au cours duquel un effet de commerce aurait dû être pré-
l acceptation ou à l'encaissement, ou dans lequel un avis de non-accep-

Ou de non-paiement aurait dû être donné au tireur ou à l'endosseur, ou
lequel l'effet aurait dû être protesté, est arrivé à expiration pendant la
et si la partie qui aurait dû présenter ou protester l'effet ou aviser du dé-
acceptation ou du défaut de paiement a omis de le faire pendant la
i.sera accordé un délai de trois mois au moins à partir de la date d'en-
vigueur du présent Traité pendant lequel il sera possible de présenter

protester ledit effet ou de donner avis de son défaut d'acceptation ou
défaut de paiement.


